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PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission des pétitions

24.6.2010

COMMUNICATION AUX MEMBRES

Objet: Pétition 0090/2010, présentée par Dieter Schlemann, de nationalité allemande, au 
nom de «LTB Schlemann GmbH», sur une protestation contre la proposition de 
directive PAD 10-010 sur la navigabilité présentée par l’AESA (Agence 
européenne de la sécurité européenne) 

1. Résumé de la pétition

Le pétitionnaire proteste contre la proposition de directive PAD 10-010 sur la navigabilité 
proposée par l'AESA, laquelle impose le remplacement des harnais d’aviation fournis par 
certaines sociétés allemandes, notamment par LTB Schlemann. L'AESA se justifie en arguant 
que les sociétés concernées ne remplissent pas les critères permettant la détention de données 
de maintenance approuvées («approved maintenance data»). Le pétitionnaire souligne que 
PAD 10-010 est incompatible avec les dispositions établies par le règlement (CE) 
n° 2042/2003 relatif au maintien de la navigabilité des aéronefs et des produits, pièces et 
équipements aéronautiques, et relatif à l’agrément des organismes et des personnels 
participant à ces tâches, dès lors que le règlement précise que la révision et la maintenance 
doivent se dérouler conformément aux dispositions nationales. Le pétitionnaire renvoie par 
ailleurs à la résolution du Parlement du 3 février 2009 sur un agenda pour un avenir durable 
de l’aviation générale et d’affaires (P6_TA(2009)0036) et prie le Parlement européen de bien 
vouloir faire le nécessaire pour que l'AESA retire la directive PAD 10-010 sur la navigabilité 
et pour que soient prises en considération les recommandations figurant dans la résolution 
susmentionnée du Parlement européen.

2. Recevabilité

Déclarée recevable le 30 avril 2010. La Commission a été invitée à fournir des informations 
(article 202, paragraphe 6, du règlement).

3. Réponse de la Commission, reçue le 24 juin 2010.
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Le législateur a décidé de donner à l'Agence européenne de la sécurité aérienne compétence 
exclusive pour émettre des directives sur la navigabilité, en vertu de l'article 20, paragraphe 1, 
point j du règlement (CE) n° 216/2008. La Commission a par conséquent fait suivre la 
pétition à l'AESA.

Dans sa réponse du 21 mai 2010 (voir en annexe), l'AESA déclare que le 12 avril 2010, elle a
décidé de retirer sa proposition de directive PAD 10-010 sur la navigabilité.

Annexes: 3
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